
VOLAILLES
CONTRAT : PRINTEMPS ETE 2019 – PRODUCTEUR : GAEC LA POULE MOUILLÉE

AMAP DE KERVENANENC

Adhérent : Je soussigné :
…………………………………………………………………………………………
N° de tél(s) : ………………………………………………………………
Mail (en maj.) : ……………………………………………………………

Producteurs : Clément et Séveryne, 
 GAEC La Poule Mouillée

Tél : 07.81.17.69.12
Mail : lapoulemouillee@outlook.fr

REFERENTE POULET : PASCALE LE BELLOUR : pascalelebon@hotmail.fr 06 65 40 09 11

POUR LES AMAPIENS     :  

J’adhère à l’association et suis à jour de ma cotisation annuelle pour l’année 2019 et je souscris, avec le 
producteur et pour la saison à l'abonnement suivant (d'avril à septembre*) :

Choix du
panier (prix/distrib) Coût

☐ Poulets 
avec abats
sans abats

☐ Pour 6 poulets entiers (2 kgs en moyenne) : 20 € x 6 = 120 € (10€/kg)
☐ Pour 6 demi-poulets (1 kg en moyenne) : 10 € x 6 = 60 € (10€/kg)

 Pour 6 poulets découpés (filets +cuisses+ailerons+carcasse) (11€10/kg)☐

Total …………………………………………………………… €

Chèques à l’ordre de « GAEC La Poule Mouillée », à remettre lors de l’abonnement.

Distribution : Le premier lundi du mois entre 18h00 et 19h30 à la maison pour tous

* Distributions prévues les lundis 1  avril / 6 mai/  3 juin / 1er juillet/ 5 août / 2 septembre

(en cas d’impossibilité sur une date, merci de vous organiser avec un autre amapien, sinon le poulet 
peut être reporté / la livraison sera reportée à la semaine suivante en cas de jour férié.

POUR LE PRODUCTEUR :  

Le producteur s’engage à fournir des produits de qualité, à livrer au jour et à l’heure dits. Il doit également se
rendre disponible pour expliquer son travail. Il avisera les adhérents en cas de problèmes affectant la livraison,
la récolte ou toute autre activité.

Signature de l’adhérent
Fait à …………………………………, le……………………………

Signature du producteur
Fait à …………………………………, le……………………………

mailto:pascalelebon@hotmail.fr

